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Cagnotte, le 24 janvier 2018 

Monsieur le Directeur  
Agence de l'Office National des Forêts 

9 avenue Raymond Manaud  
33520 – BRUGES 

 
Transmission électronique : francois.bonnet@onf.fr 
 
 
 
Objet : ONESSE & LAHARIE – réserve foncière 
 
 
 
Monsieur le Directeur, 
 
    La forêt communale d’ONESSE-&-LAHARIE, d’une surface totale de 
659 ha, fait l’objet d’un arrêté préfectoral d’application du régime forestier, en date du 3 janvier 
2018, pour seulement 310 ha. 
 
    Afin de comprendre cet important écart de 349 ha de « réserve foncière 
», que le zonage règlementaire du PLU de 2008 ne permet pas de justifier, nous vous prions de bien 
vouloir  nous communiquer, en référence aux motifs de l’arrêté : 
•    le Rapport Technique de l'Office National des Forêts en date du 24 novembre-2017, 
•    le Procès-Verbal de reconnaissance contradictoire en date du 20 novembre 2017 
•    votre Avis en date du 24 novembre 2017 
Ainsi que tout élément utile à la bonne compréhension de cet acte. 
 
    En vous remerciant pour l’attention que vous accorderez à notre 
demande, veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

 
Georges CINGAL 
Président Fédération SEPANSO Landes 
Secrétaire Général Fédération SEPANSO Aquitaine 
1581 route de Cazordite - 40300 Cagnotte 
+33 5 58 73 14 53 
georges.cingal@wanadoo.fr 

http://www.sepanso40.fr 


